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Affaires courantes

MINISTÈRE PERFORMANCE
1985-86

PSC 96.0%
IDA 95.8%
CAE 95.0%
DND 95.0%
CSC 95.0%
SEC 94.0%
JUS 92.6%
DVA 92.2%
LAB 92.2%
COM 92.1%
NHW 92.0%
NCC 91.4%
DFO 91.0%
EIC 91.0%
EXT 91.0%
DOE 90.4%
TBS 90.1%
AGR 89.8%
EMR 89.0%
ARC 88.9%
NLI 88.9%
UrC 88.9%
RIE 88.0%
CCA 87.3%
DSS 87.0%
MOT 86.0%
IAN 84.8%
FIN 80.4%
STC 79.2%
RCMP 78.6%
NMC 78.6%
TAX 78.0%
DPW 70.6%

417 mal évalués
TOTAL sur 3 568 postes

(11%)

ANNEXE A
PERFORMANCE

1988-89
96.1%
96.0%
96.0%
95.0%
93.0%
94.4%
92.0%
94.0%
92.0%
90.2%
98.0%

93.0%
96.0%
96.0%
92.9%
94.4%
92.0%
88.0%
88.8%
93.3%

97.0%
87.9%
97.3%
93.5%
100%
87.0%
94.0%

92.0%
93.0%

248 mal évalués
sur 3 303 postes

(6.4%)

Question n0 37-M. Young (Acadie-Bathurst):
A-t-on, à la suite des vérifications de la classification des postes de

la Fonction publique effectuées avant 1988, remédié aux cas de
surclassification et autres anomalies constatés et, dans la négative, a)
quelles sont les vérifications ministérielles qui n'ont pas eu de suites,
b) quand des mesures correctives seront-elles prises?

M. Albert Cooper (secrétaire parlementaire du minis-
tre d'Etat et leader du gouvernement à la Chambre des
communes): 'Imps requis pour préparer cette réponse: 5
heures et 32 minutes

Coût approximatif: 98 $
Le Secrétariat du Conseil du Trésor m'informe comme

suit:
Voir ci-joint.
L'exercice de vérification biennale de 1985-86 avait

permis d'identifier 417 postes mal évalués sur un échan-

tillon total de 3,568, soit 11 p. 100 d'erreurs. Selon l'infor-
mation que nous avons, la très grande majorité, sinon la
totalité des mesures correctives ont été prises à notre
satisfaction.

Par ailleurs, le Secrétariat du Conseil du Trésor a
depuis mis en place des mécanismes de contrôle en vertu
desquels les ministères doivent procéder chaque année à
des activités de contrôle et de vérification de la classifica-
tion. Ces activités sont consignées dans des rapports
trimestriels et un rapport annuel soumis pour examen et
analyse au Conseil du 'Irésor. Cette analyse permet de
coter les ministères sur la qualité de leur propre système
de contrôle de la qualité en matière de classification.
Seuls les ministères ayant obtenu la cote «Pleinement
satisfaisant» et un taux de mauvaises décisions inférieur à
10 p. 100 se voient octroyer la délégation accrue en
classification.

Ce rapport annuel constitue également une des com-
posantes essentielles de l'évaluation globale des ministè-
res.
Question no 54- M. Wappel:

Charles Ng est-il actuellement inscrit à un programme de rémuné-
ration des détenus et, dans l'affirmative, a) de quel programme
s'agit-il, b) quel niveau de rémunération des détenus reçoit-il?
M. Albert Cooper (secrétaire parlementaire du minis.

tre d'Etat et leader du gouvernement à la Chambre des
communes): Temps requis pour préparer cette réponse: 4
heures et 5 minutes.

Coût approximatif: 74 $
Le ministère du Solliciteur général m'informe comme

suit:
Charles Ng participe à un programme de rémunération

des détenus.
a), b);
Les informations concernant la participation de M. Ng

à des programmes et le salaire qu'il pourrait recevoir
constituent des renseignements personnels. Communi-
quer ces informations irait donc à l'encontre de la Loi sur
la protection des renseignements personnels.

Les détenus sous responsabilité fédérale peuvent ga-
gner entre 5,25 $ et 6,90 $ par jour dans un établissement,
selon leur rendement au travail. Ceux qui aimeraient
travailler mais qui ne peuvent le faire pour des raisons
médicales ou à cause d'un manque d'emplois ou de
surveillance reçoivent une rémunération de base qui est
de 1,60 $ par jour. Les détenus qui refusent de travailler
ou de participer à des programmes offerts par l'établisse-
ment ne sont pas payés.
Question n0 56-M. Manley:

A combien s'élèveront au total les dépenses engagées par le
gouvernement pour la réinstallation complète de a) l'Agence spatiale
canadienne à Saint-Hubert (Québec), b) l'Office national de l'énergie
à Calgary?
M. Albert Cooper (secrétaire parlementaire du minis.

tre d'Etat et leader du gouvernement à la Chambre des
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